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Indemnités prévu pour un salarié sans
préavis en cas d'achat de la société

Par Zou1, le 20/06/2019 à 03:10

Bonjour,

Je suis directrice dans une société.Je viens d'apprendre que mon patron a vendu la société.
Les acheteurs ne veulent pas de directeur. Du coup mon patron me proposent de faire une
rupture conventionnelle ou de devenir manager pour les nouveaux acheteurs.Sachant aussi
qu'il me l'apprend 10 jours avant que les nouveaux acheteurs arrivent. Quels sont mes droits
dans cette situation?

Cordialement.
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